
GUIDE AUX PARENTS 2025





La formation RCR sera offerte à la
majorité des animateurs afin de
respecter les normes.

Épinoche PIXEL

COOKIE
NOODLES

Chefs de site

BUZZTOURNESOL

GUIMAUVE

DUMBO

PARISBOUCLETTE

PACANE

PISTACHE

BINGO

MANGO SLAPSHOT SCOOBY-DOO



YOSHI

CACTUS

T’CHOUPI

PORCINET OLIVE

RIO BATMAN

LIBELLULE BINOU Rocket



Si votre enfant présente des
symptômes de grippe, celui-ci
pourrait être refusé au camp de
jour. 

Si l’état de santé d’un enfant
venait à changer au courant de la
journée, le parent serait
immédiatement rejoint afin de venir
chercher son enfant.

Un horaire de lavage des mains est établi avant les
collations, avant le diner ainsi qu'à plusieurs reprises
durant la journée afin d'assurer une hygiène optimale
dans le camp.



Puisque les activités extérieures
seront privilégiées, le port de t-
shirt ou camisole qui couvre
entièrement le dos sera obligatoire
tout l’été. Cette consigne nous
évite de toucher l’enfant pour
appliquer la crème solaire et évite
les coups de soleil. 

Chaque enfant doit avoir sa propre
crème solaire, identifiée, dans son
sac à dos. Celle-ci n’est pas fournie
par la Municipalité. 

Nous demandons aux parents de
bien crémer l’enfant avant de
quitter la maison le matin. L’enfant
sera responsable de réappliquer sa
propre crème solaire au courant de
la journée.
 
Aucune crème en aérosol ne sera
tolérée. 

Les enfants participeront à des activités
sportives. Cela dit, une tenue sportive ou
confortable est donc obligatoire. 

Le port du t-shirt ou camisole qui couvre
entièrement le dos est aussi
indispensable pour les raisons
mentionnées plus haut. Nous suggérons
d’inclure des vêtements de rechange
dans le sac à dos de l’enfant en tout
temps. 

Il est important d'inclure un maillot de
bain et une serviette dans le sac à dos
de l’enfant pour les jeux d’eau. À noter
que le port du t-shirt ou camisole qui
couvre entièrement le dos sera
obligatoire par-dessus le maillot de bain. 

Le port d’espadrilles ou de sandales qui
s’attachent est obligatoire. Les
gougounes et les crocs sont interdites.



Aucun comportement violent
ne sera toléré

L’enfant est tenu de respecter les
animateurs et la discipline du groupe.
Dans le cas où la conduite d’un enfant
serait inacceptable, nous pourrions être
dans l’obligation de
suspendre ou même expulser l’enfant
pour le reste de l’été.

Chaque semaine semaine, nous irons au
soit au parc aquatique Mont-Cascades

soit à la plage (Lac Leamy). La journée de
la sortie peut varier selon les semaines.

Les effets personnels à apporter lors des
sorties sont les mêmes que durant les
journées de camp de jour habituelles.

. Dans une telle situation, 
l’enfant pourrait être expulser du camp
de jour pour le reste de l’été.

Diner froid ou chaud dans un contenant
 
 

thermos (aucun micro-onde ou frigo
disponible) 
Prévoir des blocs réfrigérants (Ice pack)
Arachides et noix interdits
Collations santé
Bouteille d’eau essentielle

Ne pas oublier les dates butoirs en cas
d’annulation

Un frais de 25$ sera appliqué pour une 
annulation effectuée avant la date butoir

Aucun remboursement ne sera effectué
pour une annulation après la date butoir

(sauf sous présentation d’un billet médical)
 

 

Semaine I (23 au 27 juin) 
Date butoir : 16 juin 2025

Semaine II (30 juin au 4 juillet) 
Date butoir : 23 juin 2025
Semaine III (7 au 11 juillet) 
Date butoir : 30 juin 2025

Semaine IV (14 au 18 juillet) 
Date butoir : 7 juillet 2025

Semaine V (21 au 25 juillet) 
Date butoir : 14 juillet 2025
Semaine VI (28 au 1 août) 

Date butoir : 21 juillet 2025
Semaine VII (4 au 8 août) 

Date butoir : 28 juillet 2025



Maxime Bélanger Caroline Prud'homme Guy Bruneau

Commis aux loisirs
819 827-3434 poste 6816
mbelanger2@cantley.ca

Responsable aux loisirs
819 827-3434 poste 6817

cprudhomme@cantley.ca 

Une rencontre en ligne est prévue pour répondre à toutes
questions additionnelles (le lien sera partagé sous peu).
Nous vous invitons à nous faire parvenir vos questions à

l’avance au cprudhomme@cantley.ca

Directeur des loisirs
819 827-3434 poste 6822

gbruneau@cantley.ca

QUAND: 
HEURE 

LIEU: 

Le 11 juin 2025
: 17h00

En ligne







Clause d’acceptation

_____________________________
Signature 

________________________
Date

En signant le présent formulaire, 

Je, soussigné, ____________________________ (prénom et nom du parent)
parent de ______________________________ (prénom et nom de l’enfant)
reconnais avoir lu le guide aux parents pour le camp de jour de la
Municipalité de Cantley - été 2025.

-J’autorise le personnel du camp de jour à administrer un EpiPen à mon
enfant.                                                                                   
 Oui  ou  Non

-J’autorise le personnel du camp de jour à administrer les premiers soins
à mon enfant en cas d’urgence médicale. 
Oui  ou  Non

-Mon enfant nécessite le port d’une veste de sauvetage. 
 Oui  ou  Non
*Veuillez noter que les parents sont responsables de fournir la veste de
sauvetage.

J’accepte les conditions citées dans ce guide et consens à respecter
les exigences du camp de jour.


